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Nos pièces de monnaie d'après la loi fédérale du 3 juin 1931

Monnaies d'or Monnaies d'argent

Pièces Poids Titre Pièces Poids Titre

100 fr. 32,258 g 0,900 5 fr. 15 g 0,835
20 fr. 6,452 g 0,900 2 fr. 10 g 0,835
10 fr. 3,226 g 0,900 1 fr. 5 g 0,835

% fr. 2,5 g 0,835

Monnaies de nickel Monnaies de bronze

Pièces Poids Composition Pièces Poids Composition
des deux pièces

20 et.
10 et.

5 et.

4 g
3 g
2 g

Nickel pur
»

2 et.
1 et.

2 g
1 g

cuivre 95 %
étain 4 %
zinc 1 %

D'après cette loi, l'unité monétaire est le franc équivalant à 9/sl de gramme
d'or fin ; cela veut dire plus simplement que le gramme d'or monnayé vaut
3 fr. 10 et.

Voici quelques remarques sur les anciennes pièces qui vont être retirées

peu à peu et remplacées par les nouvelles, on peut ainsi se rendre compte des

changements introduits par la loi du 3 juin dernier.
L'ancienne pièce de 5 fr. pèse 25 g, son titre est 0,900.
Parmi les anciennes pièces de nickel, la pièce de 20 et. seule est en nickel

pur ; la composition des deux autres est la suivante : 25 % de nickel ; 75 % de

cuivre.
Les anciennes pièces de 2 ct. et 1 et. pèsent respectivement 2,5 g et 1,5 g.

J. A.
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Toujours est-il que M. Ferrière fut invité à parler de l'école active dans les
républiques de l'Amérique du Sud. Il y a passé l'automne 1930. Il a même abordé
le Brésil juste pour y trouver la révolution. Equateur, Pérou, Chili, Argentine,
Uruguay, Paraguay, voilà les pays qui l'ont entendu. Il ajoute en annexe des

documents sur le Mexique et la Bolivie. L'orateur y a trouvé non seulement
des auditeurs déjà à demi-convaincus, mais encore des institutions qui s'inspirent
des principes qu'il soutient et défend. Et le récit alerte et personnel de ses aventures

donne de la vie et de l'intérêt à ce volume qui se lit avec facilité et plaisir,
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